
                        Lavaur, le 31/05/2010 

 C.H. LAVAUR 
 

PROTOCOLE LMD : LE DROIT D’OPTION DES 
INFIRMIERS (ES) EST UN CHOIX INACCEPTABLE ! 

 

 Dans le protocole LMD, le gouvernement a décidé de remettre en cause la possibilité d’un départ 
anticipé en retraite à 55 ans pour les infirmières en échange d’une augmentation de salaire !!!  

Ce chantage, fait dans le cadre de concertation (plus que de réelles négociations) sur les grilles 
salariales de la fonction publique hospitalière, a été refusé par la CGT.  
Ces deux dossiers n’ont aucun lien entre eux, il faut les traiter séparément. 
 

                       Le droit d’option des IDE : un choix inacceptable !  
 
Les infirmier(e)s disposent d’un droit d’option ( choix ). Les directions des établissements publics 
commencent à adresser des courriers à tous les infirmier(e) s en leur demandant de choisir entre : 
 
 Le maintien en catégorie B avec maintien en catégorie active : possibilité du départ à la retraite 

à 55 ans et bénéfice de 1 an de bonification tous les 10 ans pour travaux pénibles. Par contre cette 
grille sera en voie d’extinction et ne connaîtra plus de revalorisation significative. 
 
 Le passage en catégorie A en perdant la possibilité du départ en retraite à 55 ans et la 

bonification de 1 an tous les 10 ans en service actif. 
 
La perte de la bonification entraînera : 
 
 Soit une obligation de travailler plus longtemps pour une retraite à taux plein ou si on ne peut 

continuer en raison des conditions de travail (1 infirmière sur 5 part en invalidité avant 55 ans),  
 soit une diminution importante des pensions de retraite pour une carrière plus longue.  
 

C’est travailler plus pour gagner moins ! 
 
Lire notre dossier sur le protocole « Bachelot » LMD, sur notre site : www.cgt-chlavaur.fr   
 

                               Un reclassement en plusieurs étapes ! 
  
Le reclassement se fera en 2 étapes (2011 et 2012) pour ceux qui choisiraient de rester en catégorie 
B et en trois étapes (2011, 2012 et 2015) pour ceux qui choisiraient de passer en catégorie A. 
Tous les nouveaux infirmier(e)s diplômé(e)s à partir de 2012 seront placé(e)s d’office en catégorie A 
et n’auront plus la possibilité de choisir de bénéficier de la catégorie active. 
 
Les revalorisations de la catégorie A ou B sont inégales selon l’échelon, et la carrière est rallongée 
dans les 2 cas.  
Entre l’actuelle fin de carrière (indice 534) de la grille B et la fin de carrière (indice 604) de la nouvelle 
grille A (proposée à partir de 2015, et donc effective dans plusieurs années) le gain est certes de 
70 points mais la pension de retraite sera gravement amputée par la perte de la 



bonification pour reconnaissance de la pénibilité. 
Pour les autres paramédicaux, actuellement en catégorie B, ils y restent pour l’instant et passeraient 
en catégorie A en fonction de la mise en œuvre de leur nouveau programme de formation. 
 
Pour les catégories actuellement en catégorie A le même chantage (perte de la possibilité d’un départ 
en retraite à 55 ans pour des salaires légèrement revalorisés) leur sera imposé à partir de 2011. 
 

                        Pour faire votre choix, il est urgent d’attendre ! 
 
La CGT appelle l’ensemble des infirmier(e)s de la fonction publique à ne pas répondre à ce 
chantage que représente ce droit d’option : 
 
 Il n’y a aucune urgence, le droit d’option est possible jusqu’en décembre 2010 

 
 Pour faire un choix éclairé, il est nécessaire de connaître les mesures qui seront prises 
dans le cadre de la réforme des retraites en cours de « discussions » 
 
 Une simulation de ces 2 options est à demander par chaque professionnel auprès de la 
caisse de retraites CNRACL.  
Ce n’est pas aux services administratifs des établissements de la réaliser. 

                             Les nouvelles grilles de salaire du reclassement 
 

1) Vous choisissez en rester en catégorie B 
 

       
 
 

                     



2) Vous choisissez de passer en catégorie A 
 

                        
 
 

 

 

Vous pouvez retrouver sur notre site internet, rubrique actualités, le 
protocole LMD dit « Bachelot » avec nos commentaires ainsi que de 
nombreux articles sur le sujet. 
 

Si vous souhaitez recevoir notre lettre d’information, n’hésitez pas à vous inscrire, 
comme de nombreux collègues, directement sur notre site ou en nous faisant parvenir 
votre adresse mail. 
 

Vous aurez accès à toutes les nouveautés publiées sur le site, à l’actualité de notre 
établissement, de la santé, de la FPH mais également à de nombreuses informations 
sur les salaires, les carrières, les retraites, lettres types, vos droits etc, etc… 
 

Un bon moyen d’être informé en temps réel ! 

 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 

Permanence le mardi de 9 h à 16 h. tél. : 05 63 83 30 38 ou 3038 Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr  

                                                                                                                                                                                   


